
MELANGES RLIGIE1UX.

SECONDE PROTESTATION., 

Malgré fe a rotestation qpue j' a i adressée les9'conînà
S..Ex. le lieutenant-marêcal comte Autersperg, coliitpan
dant, at non, de S. il. l'eipereur d'Autriche, la fortdrresse

et les troupes inpriles, ponr les p,tr utiilles aautrichieinne

parcourant la ville, protestation, qui a obteniu la oni.vernc-

ment ,uipérieuir une honorable approbation, ainsi que cela ré-

stule d'une dépêche de l'éninentissiie secrétaire diEuat, du
9 ctourant, une députation militaire est venie aujourd'hui, a

.midi, dans une attitude presque nienaçante (in aspot to mi

72accioso) me présenter une feuille écrite, dlitt lieutenanit-

" maréchal, portant " qu'une dépeclhe de S. Ex, le genéêra
" en chef comte Radetzki, datée le Milanu, la 11 août.]SI.7
« lui intimait lordre positifd'occuper la Grun Guardia (l

poste principal de la pace), ainsi qîue les portes dela villi

dle Ferrare, et cela en conformité des priuilies du service

inilituire, et en pairfait accord de iore îpleinî droit.
" Cette occupation a été exécutée aijourd'hui metme, à

une heure de l'après-midi - et comme je considère cet acte

coimue une viclation manifesie des droits sacrésque S. Sr e
le Saint-Siége ont surlu. ville et la province de Ferrare, e
nîe votulnt pas,- par mon silence, préjudicier ci rien à ces
droits

" En ma qualité dereprésentant dui Saint-Siége, comm
légat apostolique de la ville et de la province de Ferrare, je
proteste formellement, et comme de droit, contre le fint dIe
Poîcuiiation qui vient d'être consommée. je la déclare en
tièremîent, illégale arbitraire, et portant atteinte (lesiv) ai
pouvoir (dominto) entier et absolu de la sotveraimeté du
Saint-Siège sur ses Etats.

ce Je proteste avec d'autant plus de raison, cin m a quialité de
représentant du Saint-Siege, contre cette occupation miluare'
qu'elle n été faite en plein jour, ami moment où il y a te plut
de monde sur la place, avec olTense publique (publico sfer'o)
du gouvernement pontifical et de ses troupes; qui occupaieit
pacifiquement les différents postes, et enfin de la manière la

pluss hutile etula plus subite (repentin) ; de sorte que l'on a
eu à peine le temps d'en prévenir les officiers potiificau.x qui
connandaient ces postes.:. . .

Signé: Luogi, carJinal Ciacchi, légat aposto-
tique ; Flamminio Bottani, avccaI, temnoi ;
Francesco-Maria Carletti, docteur en droit ;
Elisco Monti, docteur en droit, notaire, requis

pour l'acte ci-dessus."

ROME.
Ro, 12 ,out.---Le cardinal Ferreiti a fait paraître

avant-hier un supplément extraordinaire dit Dierio, pour fai-
re connaîti-e la protestation du cardinal Ciacchi, du 6. La
publication de cet acte ainsi que l'approbati on du Pape ont
d'aatant plus excité l'entiousiasme de la population, que les
ambassadeurs de France et d'Autriche ont fait des démarches
auprès du cardinal-secrétaire d'Etat pour P'empiêr.her. Le
peuple voulait faire utne démonstration en faveur du Pape;
maisil s'en esf~abstenu ipour ne pas le contrarier.

Pie IX et le cardinal Ferretti sont soruis à pied hier, et ont
reçu d'éclatanltes félicitations de la foule qui les suivait. Le
pape a même voulu parcourir quelques rues du quartier de
Transtevere ; l'empressement des Transteverins, aupres de la
personne de Pie IX, était si grand, qu'i! lui a failu remonter
dans son carrosse afin d'éviter les ovations populaires.

BOLOGNE.
T>oLoGNE, 14 AoUT.--Une éstafette vient d'arriver

îe Ferrare ; elle a laisse une (lépêche pour le cardinal Amat
et a continué son voyage pour Rome.

Cette dépêche annonce que les Autrichiens ont occulté
hier (13), à deux heures de Papres-mi:li tous les postes el
les baurières de la ville, à l'exception du Castello (résidence
du cardinal-légat) et des prisons. Ce nouvel outrage à la
souveraineté pontificale a été exécuté à la hateet avec tout
l'aappareil de la guerre ; le cardinal Ciacchi n'a pu qu'opposer
une seconde protestation. Toute la garnison, infanterie, ca-
valerie et artillerie, s'est d'abord montrée sur l'esplanade,

puis elle s'est étendue dans la ville, laissant à chaque poste
un détachement de trente à quarante hommes, avec un offi-
cier ; puis les canons ont été braqués stur la place, et on a
fait parcourir les rues par de nombreuses liatroumiles, de sorte
que lon petit dire que la ville est occupée militairement.

Pilsieurs chariots de munlmitions sont arrivés dle Ponte~-La-
goscuro à Ferrare et sont entrés dans la forteres.e.Des'ponts
de bateaux sont cotnstrauits sur le Pô; plusieurs bataillons-sontb
dit-on, prêts à le:traverser.

Ces nouvelles, répandues àBolog ne, ont produit une gran-
de agitation-: il y a des rassemllen.ents sur plusieurs points,
et surtout sur la place, devant la résidence it cardinal-
léguit. On dit que le cardinal Amat va publier une notifica-
tion pour calmer l'effervescence.

Des arrestatior.s ont eu lieu à Moêdie ;-on prétend qu'elles
sont faites potî donner un prétexte à PAtitriche d'entrer dans
le duché et faire approcher les troupes impériales de Bolognae
et de de la Toscane.

Toút le monde demande ce que fera le gouvernement fran-
çai's.

SUISSE.
-On écrit deBerne, 18août:
"' Parmii .les affaires dont la diéte s'est occupée dans sa

séaice d'aujoutr'hmi, il en e.it une qui intéresse paitticuliére-
ment la France, c'est la question de la vallée les Dappes, ad.-
jugée au canton de Vaud par le traité le Vienne, et qui a fait
néanmoins toujours partie du département e l'Ain.

l e En exécution (les ordres (lui ltti ont été donnés le 10 sepa-
temiîbre 1S46 (Voir Le constifu,îionnel de cette époqule), le
vorort s'est fait fournir des rapports circonstanucis sur -su-
tuation dans laquelle se tronmvent les réclamations dléà adres-
sées par les vor-orta de Zumrich et (lo Luvermie. n sujet le la

'allée des Dape. Le dirses om ications oi a -
venumes danus P'utomnie de 1846 ont toutefois empêché le di-
rectoire actuel d'adresser de nîouvelles réclamations ait gou-
vernement français. -

" Le directoire, dans son préavis, estime que le moment
nt'est lpas opportunt pour des démarches de cette nature.

" Le députté de h'aud, M. Druecy, pense, atm conatraire, qume
le mxomuent est trés.copoortumn ; pauisquuele cabinet des Tutîlertes
tmet tant dI'empire.suient à s'imîmiseer dans les affaire9 de la

*Suisse; et quî'il invoque à utut propos le -traité de Vridlne, il
devràit dentier lPëxempî1 le de sa-fidélité aux conventions inter-

-nationales,.et rendre au cuinton ce 'autd umne- contrée 'qui lui
appartient incontestablemient Lorateur nie doute donc pias qute
P'assemblée ne renoumvelle,dlan des termes pressans, les pleins
pouvoirs qu'elle a donané.s l'année dernière amuirectoir'e.'.

"' Le député <le Genève, M. Rilliet-Conastant, estime qu'onu
doit reclamier chaque'annèe jusqu'à ce qu'enfi justicesoit
rendue à la Suissè .

"Pluusieurs outres déptutès- se prononcent dans le memeîî
sens.

c'Au vole, les pouvoirs dli vorort sont' retnoutvelés à P'una-
nimité,dans les ternmes dan.s lesquels ils étaient conçus l'année
dernière." -

GPiÊCE.··
Ouverure dies Chamires,--Discours du roi.

Messieurs les députés e, L[e.ssieurs les eé Iteti5,d
" Aum moment al'entrer dans la carrière d 1e nouvele té-

rido lgislative afin d t'contitoiir la tâche grande et ditlicile
dle l'alergsse ment d'uir. libre sur des baes so-
lides et in,ébranlables, comm1Ien1rons par adresser nos ferven(tes
jîriéres à PlFternael en invoquatîflsa divitne assistance !

"Dans 'a lutte tics opinions et des set nents divers tiia e)

lieu dans cette enîceinte, et qui ntal pas laissé de fournir aussi
- des renseignement.s utiles, il a parti des symptômes d'un dé-

saccord funeste sur des points ayant une influence essentielle
sur les intérèts du peuple, ce ciii îm'a fait .juger convenab' c
d'en appeler nux senJiients de i nstin. c'est à vous ilin-

e tentantessieurs,Cn votre qualité de ses reprsentants,de pro-
e nonce si la nation justifie mon gouvernement.

uPar les faits nimes, Vous reconnaîtrez, messieurs, que
moti gouiverniement, mxalgré les circ'onstanices alu rnli'du deiz-

e quelles il s'est trouvé, a respecté les droits de la nation, et a

pris ses précautions pour gariantir les intérèts de 'Etat et patir
maintenir la tranquillité et l'ordre ptiblic; il soumettra à votre

s approbation les mesures prises à det ellet.
" J'alu tas été heureax, messieurs. d'étre a même de vota

annoncer equin difëidrsnd désagréable avec un tait inirophe
a reçu 1/init-ivcmaen la sol1u.'on qu cje souhaite de touto
cSur :je crois, toute fois, que ce diférrnd ne tardera pas d se
trminner d'un maniére coe forme ci'a dignit des deux Etais
doni les intérêts se confondent. 0

t l Linélioratiii de notre situation financière dii faveur de
laquelle mon gouvernement a fait les plis grands eflibris, est.
un objet d'une ulinte iniportanueo qui doit otirer votre sollici-
tmie particulière ; l'uccomplisement de no0s engagements
etivers les puissances bienfaitriees; nous en lait aussi
iun devoir C'est sutr ce môme objet que mon gouverneient
soumettu à vos profondes délibérations des projets Le lois im-
pdrtaits qui, sans roipromettre les itéréts du Trésor, de
l';agriculture et de la naieationontrieburant am oaiement ré-
gulier de notre dette,l iretéserveront ainsi l'honneur et le cré-
dit national.1

" Mon gouvernement, pénétré de l'inimporitance de ces con-
sIérations, et quioiqu1te se trouvant dans des circonstancesdif.
ficiles, a étà obbgè le satisfaire aux 'iigences persévérantes
d'untie des trois putissances pirotectrices,concernant les inttrts
et l'atnoruassemoent du sémestre éclath au mtiois de mars.

" Plusieurs autres projets de loi seront soumnis à vo- déhbé-
rations par mon gouvernement. Quant à celle du budget qui,
d'après Pordre constitutininel doit avoir lieu avant le coin-
mencemnart de chaque année, objet que j'avais, P' nnéeder-
i:ère, particulièrement recommandé aux chambres,je le re-
commande nouveau à votre zèle, éomme essentielleient lié-
cessaire à P'alermissement le ios iiisiittitioiis.

c Je n'htéLite pas, niessieurs, à répéterr que notre lâcho est
granîde et dillicile, niai: naion pas supérieure à totre patriotisme
et à notre grandour d'âme. Apprécianit vivement, tous en-
semble, tos devoirs pour le bien-é;re et lit gloire de la patrie,
avançons avec plus de courage dans l'aveiir,et espérons que
le Tres-Haut notas couvrira dd sa divine protection.

« Je proclame l'ouverture de la première session de la be-
conde période législative."

TUiRQUiE.
-Nous recevons-des nouvelles de Constantinople au milieu

d'août. Le Jounal? de Constantinqplé publie l'article suivant
sur les affaires de lAlb anie:

Le divain contnmue à se préoccuper très sérieuseiment de
létat de l'Albanie. Les dernières nouvalles de cette province
sont inquiétantes. L'insurrection gagnaii chaque jour du ter-
rein. On évaluait à six niIe le nombre les rebelles. Ceux
dela Haute-Albuie sont commandés par Zeïmel-Bey, et
cetux de la Basse.Albanie par )joilkai. On sait qlut'une très
grande rivalité régnait entre les populations de ces deux dis.
tricts. Cette fois, il parait que les iritérèts de la révolte 'ont
emporté sur toute autre considération, et que les insurgés de
la Haute et de la iasse.Albanie fraternisent, font bnir'eux
des échanges d'arnes,-de nmuitions, de vivres, et conmcteitett
letr imocyens de défense. Cete entente crée une sitnaton
nouvelle qui n'est pas d'ailleurs sans précèdenta,et la Porte a
pris des mesures énergiques pour comprimer la révolte. Jus-
qu-à présent, aucun enîgageient n'avait eu ieu entre les re.
belles et les troupes régaulires.- Les autorités militaires ont
jigé sagement qu'il était préferable d'attendrl l'arrivée de
l'escadre de blocus qui doit croiser sur les côtes lel'Albanie et
des renforts de troupes qui seront expédiés à 'arnée de Ru.t-
mélie. D'ailleurs, plusieurs des régimens uqi se troutvent sur
les lieux contiennent un assez gran inombre l'Alblanais, et il
est nécessaire de prendre quelques précautions pour bien
s'assurer le leur fidélité avant de les conduire contre les re-
belles.

M Mardi dernier, la Porte a adressé une note aux represen-
tans des diverses puissances, pour leur siguier le blocus des
côtes del'Albanie et leur demander, en réponse à cette dom-
mnuiiication,-ttte déclaration êcrite qui pauisse étre remise ait
coinmridant le l'escadre de blocius,ct prévienne toute espèce
de diflicultés avec les autorités consulaireset les commandans
de navires étrangers. Le capitanaplia- 13ev,Almnied-Paucha,
et le capitaine de vaisseti Moustapha-Bey,sntl nrtis mar-
di dernier aver deux frégates et quelques bâtiments légers,
pour aller roiser sur les côtes île l'Albanie et or surveiller le
blocus. Outre les nonmbreuxx eivoi., de troutpes qliiuirt lieû
journellement par terre, le paquebot anglais de la comapajibie
péuinsulD'ire torientale le Tagusnolisè îar le gouvernement
est parti hitîai pour Saloniue a-jcu 500 soldats.

I Malgré les proportions qu'elle vient de-prendre, la révol-
te- de l'Albanie ne notas inspire pas la moindre inquiétude, et
les ennemis de la Porte, qui fonderaient là-deusss quelque es-
pir, verronî uuoucmut letur ateute éçe.''

Une i ot. -enle ent rda naoût, adseaux repré-
sentans îles pui~ssancves étranrgères, conttienît la déclaration du'
blocuis des côtes albaniaises:

" Dans le bht, y est-il <lit, île flaire cesser, sanas perte dîe
temîps, les imouvemnens seditieux quti, par le fait dec quelques
inîdividtts sanus itîelligence nai jaugeumenut, e1 t éclaté aluns la par-
tie de l'Albanie conute souts le naomi <l Tosealicht on a dirgé
sta' ce point mêméue, île Conustantii tople, un m nmbre considé ra-
bIe de troupes de P'armiée, et l'on a expédié en mnèmaetemnps
v'ers les mêmes puarages, ttne division navtale comtpoîse dic
plusieurs bûtinia aIe guerre sus les ordrtes du capitaine. Mous-
tapha-Bey, commuaudant le vaisseau:m*amiral-. a

"< Coiimae pour ob ten ir, Dieu aidait, le ternie d'un étal de
choses si graves,il n'est pas et l'e rn e saurait, .tronver île o-
yen plus ellicare que celui de cernier dle toutte. parts l'imsur-
rection, on a décidé de faire bloquaer dans le délai d'tun mis,
à comtpter tdc ce jur, par la susdite di visioun nua vale, tout le
littoral de P'Albaniie, deptuis Frevesa jutsqum'à Durtazzo.

"En nous empressant de vous notifier cette mesure, nous
vous prions de~ votuloir bien cmn itaformner les capaitatines de vo-
-tre marine rhach'ando, et de lqs prévenir qut'ik n'aient pas à
se trouver dans les eaux dua littoral soumis au blocus, aprèé
lexpiration-d dôai préci d ò té."

Les rapports avec la Grèce. sont Itujours l'objet de négo-
ciations suivies.

Le divan vicnt d'expédier l'ordre formel d'amener à Cons-
tantinople le ufhmetchef kurde, l3ederhan-Rey.

df- JNOS /ABOJViVES.
Cux le nos abon'nés qui nl'ont pas encore payé

le dernier semestre sont pr'iés dele faire au plus
tôt.

Ceux de nos abonnés qui doivent plusieurs se-
.11 -i.. ---- 1 ' - - .- - 1 - - . 7

dre clos mesures pour emîployer les revenuîs de leurs biens*

à l'éducation les Catioliqlies." Regardonî et remarquoi

aitehîtivemnut totute la précautien, tois les ltmnn genients

qu'emploie le·Rédacteur dc '.P.1urore. "Il eutpu paraitre

désirable, c'eût même eté dlas les réglec d'une sage politi/i;

d'employer les tevenus de ces biens à P'dclcationî.des
Cathloliquces."Not-e tconfrèrc ne dit pas que c'eût été jui-
ticestricte justice a'en .ir ams Non; c'eût eódest-

ble, c'eût été d'une sage politique. Nous ne savons alors

comment notre confrère explique la doctrine dut juste et
de l'injuste ; nous ne savons comment il ose fire Croic

mnestres sont aussi priés (le nousfaire tenir te pSust n'eût pas écrit larileie iet

prompimetl possible le moitai qui tous cst (.
. Ifaut bien se rappeler que sans argent unjour-
nal ne peut pas se soulenir. C'est la gzrande ré-
giulati é dans lespa.jernents qui seule peut rendre
un étalblissemnent florissant. JYus ôsons (lonc es-
pérer que nos abonnés n2e nous ngligeront pas et

., i,,oî a
qu'ils nous enverront aussitôt le 1lonitfaft quï l s
nous doivent.

.Abus venons d'encou}'r de grandsfrais pour
l'agrandissement et l'e/72beil seent(les Mélai-
ges. C'est uine raison de plus pour ?ious adres-
ser sads <léai les diffiérentes Séll2mes qui sont <uites
pour abonnement à notre journal, etc. c/c.

Eifin, que nos lecteurs se rappellent bien que ce
n'est pas tant par des paroles que par des acles
que l'on prouve son désir d'être le patron et l'ami
vértlable d'un élablissemcnt.

La prochaine Malle pour l'Angleterre, quittera Boston le
Icr. octobre ; elle sera fermée à loitréal ce soir SS sep-
tembre à 7 heures P. M. L.es journaux et lettres non payes
seront reçus jusqu'à huit heures de iiai matin.

ME L A N GrE S RELIGIEUX.

MONTREAL, 28 SEPTEMBRE 1S47.

LE RfDACTEUR DE L'AURORE ET L'AFFAIRE

DES BIENS DES JÉSUITES.

Le Rédacteur de '.lurore, qui ne trouve jamais lc
temps ni l'espace de répondre à des articles que bien des
semamies après leur publication, revient, dans sa feuille
du 21, sur nos remarques à propos CIe la réponso de I'Ez-
écutif à la Requête du clergé catholique du Canada, re-
lative à'appopriation des biens des Jésuites. D'abord,
il veut faire part à ses lecteurs de quelques reimarrques

sur celles dont lEditeur les Mélanges, dpuis que cejour-
nal est sous la conduite d'un laïque, a cru devoir SE PER-

METTREams sou chaptre éditorial." eiarquions toute
lugénuité de cette phrase. L'éditeur des Afé/anges a

fait des remarques àce sujet; et cela depuis que rejour.-
7nal est sous la conduite d'un laïque ! Pas trop mal, . le
Rédacteur de 'Jarore ! Vous voulez faire entendre que
ce n'eût pas été le langage d'un rédacteur eccrlésiasti-

que ; mais vous vous trompez. 'lout ecclésistique bien

pensant, ami de la justice, dle son pays et surtout de sa

religion, en eût (dit tout autant que nous. Ainsi l'insi-

nuation que vous avez voulu faire? est un coup manquié.
-Quant à la Psitnssiox que le rédacteur des 'lîélanges

a cru devoir prendre, nous croyons pouvoir et devoir dire que
c'est unepermission qu'il prendra encore, lorsqu'il croira

devoir la preu.dre, et tout cela se fera sans aller en ldenian-
der'le pouvoir à-M. le Rédacteur de PAurore. Ceci posé,
voyons un peu l ' iquoi notre confrère cin veut venir.
. En premier lieu, il nous reproche de ne pas avoir pli-
blié la Requête du clergé.La-raison pouflaqutelle rious ne
'avons pas fait, c'est que nous étions sous 'impression
qu'elle avait déjà été publiée, et nous ie nous trornpiois
pas.LesMolanges eux-mêmes dans leiur'um'riro du 2 5juin
l'avaient insérée dans leurs colonnes: il est vrai qnc ce
n'est pas celle prèseité3 à-Son Excellence le gouverneur-
général rmais le Rédacteur de I'Jurore ne doit pas étre
sans savoir que, lorsrqu'onm présente une requête aux trois
branches de la Législature, on su sert de la iîûmîei foir-

mule, et que 'on ne fait que changer quelques mots,

pour leur substituer les titres du corps'auquel on l'adres-

se. Par cette Requête, les Pétitionnaires*disent qu'ils

" doivent insister respetueusemet sur le droit qu'a'E-

glise Catholique lu Bas-Canada de réclamer ces-bi.ns

pour les employcr à leur destination première." Le cler-

gé ne dit pas de lui remettre ces biens ; no,. " il a droit,

dit-il, de les réclamer pour les employer à leur destina-

tioi première." C'est bien différent. Mais écoutons

notre confrère de '/urore ; il a des observations à notus

faire: " Observons, dit-il, comme on l'a fait remarquer

l'année dernière clans PI/urore, qu'il eùt puparaUrc désîira-

ble, quil efit même élé dans le; rdgles d'u-ne sage polifiuùe
prósl'estinction de l'Ordre des Jésuites etc.,- do prne

avons tracé, et daLIs lequetl inouml alvolis prétendu t pré-
tendons encore que les evemns qutestion diovent, en

justice, être cmployés entièrement à l'éducation Les Ca-
tlioliques.

Le Rdateutr d diurore doit. coup sûr, avoir lu h

NoTn elative tnu. bienis des jéstuits, plliée cmI 8.

Certaincment qim'cu la lisant il n'a pas pl sc dir autre

chose ue ceci : " Ces biens sont destimis xclusiveme'nt
à PEdumcation et au Missions Catholiuimes. " S'il ic lit

pas aujourd'hui la iméme chose, c'est c'il îeit à tout

p frix dfendre ila Rponse " courte et lonnéò'Ié qie l'on
vient Cie faire. Pouri lors, il ne sert à rien d'cl dire da-

vantage sur ce point ; voyons tun aUtre l ragraphe.

M. le Rltdactntr demande I quel Iomnnie, aec aplus

légèreé donniiaissauce dm droit consu itut ionnel, pourrait
s nmagiuer que le gouvernement, ci présence d'u n fait
emume celui de l'existeucc e l'acte provmcin1 di S3 2
relatif aux iens des Jésuites, pût aire une réponse dif-
frente ?" A cette demiad nous répondrons i'Ubrl à A'-
tre estimabe counfrère, que dans l'avant-dîernièic sessioi
il Y a oi une loi passéei une loi dans laquelle se trouve
Lui tout petit tem relatif aux binis des Jésuites. Voi-
là pourguoi les Pétidtonnaires dans letu iRe lte disont;
que, cnsidénit que la LégislatrI t dans s:t dermeri
session, nu'a Uproprié que mu rnMe atée s'ulecment, Jes
revenus de ces bieus. etc., ils croient dfj% e vir représenter.,
etc.'' Aisi en premier lieu, outre l'acte <le 1S32. il V a
un acte de IS6 ;en second 1n, ,ous tun nous soummes
pus trompé ci dis:It gic la iétiion iportait c que les re-
vemus n'taieut alpropriés qu pour une atnnée,'les Péti-
tionnaires ne sout tosiliè dtans aucune erreaur (voir pour
cela la ctencmi qumestion dans les Al1AUnges du 2Sjuin);
il n 'y a que le émctcur de '4abre rui a uit m1 1 ,léger,

tout léger oubli! Ainsi Uncore,nlous répêtonîs qiue,q1uant à
la nature mime de ha r psc.elle povait ètro diilrente,
et cela parce que ce n'tait paLs " eni iprèsence d'unîî fuit
coîtîmmte celui de Pexistence de Pacte provincial de 1832'
que se trotuvt PExecutif,ma ue c'étit eln présence de
la loi 4 gui n'appropriait les reven us que po ine année
seuleent." Eînsuuite ilamt à la tuanire de ihire cette
réuose nous disonsu'ellc povmait être cîdifrene.et que
telle que nous l'avons, elh est, -pour é îas dire lus
courte et honnète 1'

Nous ne voulns paImnums nrróler à tous lAs passages do
l'article de P./urore car le Récdicteur a toujours,à citeria
loi de 183, tandis que ce devut êre celle lde jSt. On
conçoit assez ce que cet article peut avoi île curieux, et
si nous eu avinus l'espace lous le connmerions tout an1

long i nos lerurs, poLr qu'ils JasSent jug 2r eaux-itèmnes
.Nous tronvaiut dans Pimpossibilit de le lirei, uos tus.
coutenterons de remarquer à àP.uore que, si elle trao
ins remaruques île déc!a-nations, nous no savons alors

.comment nous pourriois appele r los sienn es. No iïs cruyons
toutefois qe, pour bien uppliquer ce mount <e " di ma-
tions, il Iludrait donner 'ses reiaues ce siuiol de
sont choix.

Quîant antx réclamations de .u part du clergé cathalique
et du pulo en gmérl, il suit îe osulter le passé; on
saua ce q'il iut penserI de la dutégation doiuIléo par
P/jurore,

Nous nous arr'tcrons ici; car nous n'en fi aiiinsphs,
s'il fallait relever toutes'les inexactitIcles e larticle ci
question. Nous irmos cn lpumni :ui Rêdatctué d '.dut-
rore quen nou1s attaqul atn t a propos de nos remarques sur
la RéIonse de ' Excuqtif, -il tutage, cu)nmême temps et
par là nême, la presse françnisecn général. : La iRevue
C'anndienne l reprodulit dus le temps notre article ; le
Journmal de Quaébee, le C'mdien, la .inerve, ont ibus parté
.dans le même sous. Ainsi, il flut que toute la presse
françaiscse trompe à Plà ception de 'urore ; il hut. que
la. loi de 516 soit unie chimr ou bien rpque l'/uroré se
tromp. -Or, il est Le fait et lparlîiitement vrai que cette
loi existe, et par là tiiiie qnumnos remanrtmquies et- cellcs do
nos confrères, ui s'pumimnt sur cette loi,ne sont las les
déciamaUns ;nots conluains cone tout nturellemeit
que c'est le Rédactur d e/l'ilurore qui se trompé. -

Nous n'aurions pas répondu à cet tartle s'il n'avait
pas conténu une erreur a'mssi évidente qute ell clam'ge osnous
avons sigalue. Nouis ous o- tienlronis à ce qupe nous
avens d.ildats notre feuille dn 27 août et à ce que nous
disons:aijourd'hui,et uin continurons pas cette discuissions
au sujet des biens des Jésuites. C'est une quinieî q:t
est tout tnuitéo. et ghe la Rêductenr de P./Jurore pourni,

s'il le veuat, étuclier encore, etico::atant pour cela la Nos
TEd 1S.

L A LECTURE 1DE M. PÀARINT.

Gomine nîous Pavonîs promnis dans nctroe cdermîirc' feumilhe
nuots donnmonis dans celle-ci q·uiiques runmrqtues sur le dis-
courîs quo M. Parenit ut prononmicójeuidi soir àl'Pmnstifut Col

nadien ; ces remiarques sont toutes danis-un csp'rt fuvorat

bic à¾ub.tour du disdàturs.


